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Art.Art. 6.4.1.6.4.1. En dehors des agglomérations, les signaux En dehors des agglomérations, les signaux 
routiers ayant les formes dessinées ciroutiers ayant les formes dessinées ci--dessousdessous ont les ont les 
dimensions minimales suivantes:dimensions minimales suivantes:



JeanJean--Pierre Van de Winckel Pierre Van de Winckel 
C.R.R.C.R.R.-- O.C.W.O.C.W.-- B.R.R.C.B.R.R.C.

Art. 6.4.2.Art. 6.4.2. Dans les agglomérations, les signaux routiers Dans les agglomérations, les signaux routiers 
ayant les formes dessinées ciayant les formes dessinées ci--dessousdessous ont les dimensions ont les dimensions 
minimales suivantes:minimales suivantes:
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Art. 7.Art. 7. Lorsqu'un signal de danger à l'exception des signaux A45 et Lorsqu'un signal de danger à l'exception des signaux A45 et 
A47 n'est pas placé à une distance approximative de 150 m de l'eA47 n'est pas placé à une distance approximative de 150 m de l'endroit ndroit 
dangereux, un panneau additionnel du type dangereux, un panneau additionnel du type IaIa de l'annexe 2 au présent de l'annexe 2 au présent 
arrêté doit être apposé auarrêté doit être apposé au--dessous du signal.dessous du signal.
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Art. 9.1.1°Art. 9.1.1°
Aucun signal n'est placé en fin Aucun signal n'est placé en fin 
de tronçon ou de section de voie de tronçon ou de section de voie 
publique à sens unique sauf s'il publique à sens unique sauf s'il 
est prévu par le présent est prévu par le présent 
règlement.règlement.



JeanJean--Pierre Van de Winckel Pierre Van de Winckel 
C.R.R.C.R.R.-- O.C.W.O.C.W.-- B.R.R.C.B.R.R.C.

Ce panneau additionnel M2 ou Ce panneau additionnel M2 ou 
M3 M3 doitdoit être apposé sur les être apposé sur les 
voies publiques où la vitesse voies publiques où la vitesse 
maximale autorisée est maximale autorisée est 
inférieure ou égale à 50 inférieure ou égale à 50 kmkm à à 
l'heure et la largeur utile de la l'heure et la largeur utile de la 
chaussée à 3 mètres au moins chaussée à 3 mètres au moins 
sauf si des raisons de sécurité sauf si des raisons de sécurité 
s'y opposent.s'y opposent.
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Sur les voies publiques où la Sur les voies publiques où la 
vitesse maximale autorisée est vitesse maximale autorisée est 
supérieure à 50 supérieure à 50 kmkm à l'heure et la à l'heure et la 
largeur utile de la chaussée a largeur utile de la chaussée a 
moins de 3,5 mètres et sur celles moins de 3,5 mètres et sur celles 
où la vitesse maximale autorisée où la vitesse maximale autorisée 
est égale ou inférieure à 50 est égale ou inférieure à 50 kmkm à à 
l'heure et où la largeur utile de la l'heure et où la largeur utile de la 
chaussée est inférieure à 3 mètres, chaussée est inférieure à 3 mètres, 
le panneau additionnel M2 ou M3 le panneau additionnel M2 ou M3 
peutpeut être apposé sauf si des être apposé sauf si des 
raisons de sécurité s'y opposent.raisons de sécurité s'y opposent.
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Art. 11.1.4°Art. 11.1.4° Les signaux E1 et E3 ne peuvent être utilisés Les signaux E1 et E3 ne peuvent être utilisés 
pour confirmer une interdiction énoncée par les articles 24 et pour confirmer une interdiction énoncée par les articles 24 et 
25 du règlement général sur la police de la circulation 25 du règlement général sur la police de la circulation 
routière.routière.
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